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REUNION DU 28/11/23 – PV N°15 

 
Président : Jean-Claude DELATRE 
Secrétaire : Régis SANCHEZ  
Présents : Louis NIFOSI, Fabrice OREGLIA, Vincent VANDEVILLE 
Excusé : Jean-Claude RICHARD 
 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 
 
 
 

Tirage 1/8ème de Finale de Coupe du Roussillon Séniors 

► Les 14 qualifiés du 1er tour + les 2 exempts  
 

Les matches se joueront le 28/01/24 à 14h30 sur le terrain du club 1er nommé 

1.  AVENIR FOOTBALL CATALAN R3 CANET RFC 2 R1 ou FC BARCARES D3 

2.  FC FOURQUES D4 FC ALBERES-ARGELES 2 R3 

3.  SALEILLES OC D1 OC PERPIGNAN R2 

4.  USEPMM 2 R3 SO RIVESALTES R3 

5.  FC CLAIRA – ST LAURENT D1 ENT. CONFLENTOISE D1 

6.  FC ST CYPRIEN D1 SP PERPIGNAN NORD R3 

7.  RF CANOHES TOULOUGES D3 RC PERPIGNAN MEDITERRANEE D1 

8.  US BOMPAS D2 FC LE SOLER D1 
 

Tirage 1/8ème de Challenge René Bazataqui  

► Les 3 qualifiés du 1er tour + les 13 exempts  
 
Les matches se joueront le 11/02/24 à 14h30 sur le terrain du club 1er nommé 

1.  FC THUIR 2 D3 FC LE BOULOU SJPC 2 D3 

2.  ENT. FOURQUES-TROUILLAS D4 FC CERET 2 D4 

3.  FC LATOUR BAS ELNE D3 FC DES ASPRES D3 

4.  FC BAGES – VILLENEUVE D3 ASPTT PAYS CATALAN D3 

5.  FC CANOHES TOULOUGES D3 FC BARCARES MED. D3 

6.  FC POLLESTRES D4 FC VILLELONGUE D3 

7.  OL HAUT VALLESPIR D3 SALEILLES OC 2 D4 

8.  FC ILLE NEFIACH D4 FC PIA D4 

 
 

COMMISSION DES CHAMPIONNATS SÉNIORS & JEUNES 

TIRAGES  
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Tirage ¼ de Finale Coupe du Roussillon U19  

► Le qualifié du 1er tour + les 7 exempts  
 

Les matches se joueront le mercredi 13/12/23 pour les clubs concernés par la Coupe 
d’Occitanie et le 10/12/23 pour les autres clubs 

1.  FC ALBERES-ARGELES USEPMM 

2.  FC LATOUR BAS ELNE  ENT. FOURQUES TROUILLAS 

3.  CANET RFC  OC PERPIGNAN 

4.  FC LE SOLER AVENIR FOOTBALL CATALAN 

 

Tirage 1/8ème de Finale de Coupe du Roussillon U17  

► Les 5 qualifiés du 1er tour + les 11 exempts  
 

Les matches se joueront le mercredi 13/12/23 pour les clubs concernés par la Coupe 
d’Occitanie et le 10/12/23 pour les autres clubs 

1.  FC CLAIRA ST LAURENT OC PERPIGNAN ou ALBERES-ARGELES 

2.  FC CERDAGNE  CANET RFC ou AS PRADES 

3.  FC LE SOLER FC CERET 

4.  PERPIGNAN AC FC BECE VALLEE DE L’AGLY 

5.  USEPMM SALEILLES OC 

6.  SO RIVESALTES  SP PERPIGNAN NORD 

7.  FC LE BOULOU SJPC AVENIR FOOTBALL CATALAN 

8.  RC PERPIGNAN MEDITERRANEE US BOMPAS 

 

Tirage 1/8ème de Finale de Coupe du Roussillon U15  

► Les 6 qualifiés du 1er tour + les 10 exempts  
 

Les matches se joueront le mercredi 13/12/23 pour les clubs concernés par la Coupe 
d’Occitanie et le 10/12/23 pour les autres clubs 

1.  CANET RFC FC LE SOLER 

2.  USEPMM OC PERPIGNAN 

3.  SALEILLES OC PPN NORD ou CLAIRA ST LAURENT 

4.  AS PRADES AVENIR FOOTBALL CATALAN 

5.  FC CERDAGNE FC ILLE NEFIACH 

6.  FC THUIR  CABESTANY OC 

7.  ENT. BOULOU-ASPRES-CERET FC ALBERES-ARGELES 

8.  FC LATOUR BAS ELNE PERPIGNAN AC 
 

Rappel Article 2 Coupes du Roussillon U17, U15 et 13 
Le club qualifié devra obligatoirement présenter une équipe à la date fixée au calendrier de 
cette épreuve s'il dispose d'une 2ème équipe engagée (ou plus) dans la même catégorie. A 
défaut, il sera déclaré forfait. 
 
Le Président                Le Secrétaire  
J-C DELATRE              Régis SANCHEZ             

 
 


